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No de résolution 
ou annotation 

25-08-278 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, par l'entremise du ministère de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP}, réalise des 
échantillonnages de la qualité de l'eau sur le territoire de la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les informations produites par le MELCCFP, bien qu'accessibles 
sur la plateforme Atlas de l'eau, présentent une fréquence et une 
couverture de prélèvements insuffisantes pour permettre 
l'établissement de tendances fiables; 

ATTENDU QUE ces lacunes sont également observées pour les principaux 
tributaires de la rivière Richelieu, et que ces limites 
méthodologiques et géographiques compromettent la capacité 
à identifier rapidement les menaces pour la qualité de l'eau, ainsi 
qu'à mettre en œuvre des actions correctives adaptées; 

ATTENDU QUE les municipalités du territoire ainsi que la MRCVR souhaitent 
disposer d'un portrait plus complet, représentatif et à jour de la 
qualité de l'eau des cours d'eau, incluant les tributaires de la 
rivière Richelieu; 

ATTENDU QU'une vigie accrue permettrait de mieux soutenir les décisions en 
matière d'aménagement, de santé publique, de protection de 
l'environnement et de gestion des ressources hydriques 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Nadine Viau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU DE demander au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs de mettre en place un 
programme d'échantillonnage couvrant les principaux cours d'eau du territoire de 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu, avec une fréquence d'analyses plus 
rapprochée (selon les paramètres étudiés), un nombre suffisant de stations de 
suivi pour refléter la diversité des milieux, et une publication régulière et 
transparente des résultats. 

DE demander au ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs de prévoir une solution de 
rechange dans l'éventualité où il ne souhaite pas assumer directement la 
responsabilité de ce suivi, à savoir, la mise en place d'un programme de soutien 
financier dédié aux MRC et municipalités afin qu'elles puissent assurer elles­
mêmes la surveillance et la diffusion des données. 

DE transmettre la présente résolution au ministre de 
l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et 
des Parcs, monsieur Benoit Charrette, aux municipalités du territoire de la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu, ainsi qu'aux MRC du Québec. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11 . SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 
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25-08-279 

25-08-280 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service des 
communications, affaires publiques et promotion régionale 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, comme le prévoient le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun(e) lors de 
leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Caroline Deschamps a été embauchée le 18 février 2025, 
par l'adoption de la résolution numéro 25-02-077; 

ATTENDU QUE madame Deschamps a été conviée à une rencontre d'évaluation de 
rendement, avant la fin de sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de sa gestionnaire, 
madame Caroline Deschamps a complété avec succès sa période 
de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Colette Dubois 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Caroline Deschamps soit et est confirmée dans son 
emploi permanent à titre de conseillère en communication. 

QUE la lettre intitulée« Confirmation à un emploi régulier», confirmant 
l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Deschamps. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Embauche d'un(e) conseiller(-ère) en ressources humaines (remplacement 
d'un congé de maternité - 16 mois) 

ATTENDU QUE l'emploi de conseiller(-ère) en ressources humaines est à pourvoir à 
la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par la 
MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature de 
madame Karolyne Jobin; 

ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de 
mesdames Diane Gaudette, directrice et greffière-trésorière 
adjointe, responsable du Service des ressources financières et 
matérielles, et Catherine Brunelle, conseillère en ressources 
humaines, est favorable 
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25-08-281 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Colette Dubois 
APPUYÉE PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE madame Karolyne Jobin soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de conseillère en ressources humaines, à compter du 8 septembre 2025. 

QUE l'embauche de madame Jobin soit et est établie sur une base 
contractuelle, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Jobin soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU 
CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 MRC de D'Autray - Manque de cohérence entre les programmes liés à la 
sécurité civile et la protection du patrimoine bâti 

ATTENDU la résolution n°CM-2025-06-187 de la MRC de D'Autray adoptée le 4 
juin 2025, relative à la dénonciation au gouvernement du 
Québec le manque de cohérence entre les programmes liés à la 
sécurité civile et la protection du patrimoine bâti; 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC de D'Autray a été appelé à se prononcer 
sur un dossier concernant la démolition d'un bâtiment inscrit à 
l'inventaire du patrimoine bâti de la MRC, et ce, dans le cadre 
d'une intervention initiée par le ministère de la Sécurité 
publique; 

ATTENDU QUE le programme d'indemnisation du ministère de la Sécurité 
publique ne prend actuellement pas en considération la valeur 
ou le potentiel patrimonial des bâtiments touchés par des 
sinistres; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec affirme que la préservation du 
patrimoine bâti est une priorité nationale, et demande aux MRC 
et aux municipalités de favoriser la conservation des bâtiments 
patrimoniaux présents sur leur territoire; 

ATTENDU QUE le manque d'adaptation du programme d'indemnisation du 
ministère de la Sécurité publique à la réalité du patrimoine bâti, 
combiné au refus des instances municipales d'autoriser la 
démolition d'un bâtiment patrimonial, peut placer les 
propriétaires dans une situation préjudiciable 
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25-08-282 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU D'appuyer la résolution n°CM-2025-06-187 de la MRC de D'Autray pour 
dénoncer auprès du gouvernement du Québec le manque de cohérence entre les 
programmes relatifs à la sécurité civile et ceux concernant la protection du patrimoine 
bâti. 

DE demander au gouvernement du Québec de veiller à ce que le 
programme d'indemnisation du ministère de la Sécurité publique soit ajusté afin de 
tenir compte de la volonté gouvernementale de prioriser la préservation du patrimoine 
bâti sur l'ensemble du territoire québécois. 

DE solliciter la Fédération québécoise des municipalités (FQM) afin 
qu'elle appuie cette démarche et qu'elle interpelle à son tour les autorités compétentes 
sur cet enjeu préoccupant pour les collectivités locales. 

DE transmettre la présente résolution à monsieur François Legault, 
premier ministre du Québec, à monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité 
publique, à la Fédération québécoise des municipalités ainsi qu'à la MRC de D'Autray. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Un joyeux anniversaire est souhaité à la préfète, de la part de tous les membres du 
Conseil. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit la 
chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre leur 
question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 

Aucune question n'est adressée aux membres du Conseil. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 06. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 


